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La séance est ouverte à 16 h 15 .

ÉLECTION DU PRÉSIDENT

1. M. POWLES (Nouvelle-Zélande) propose la candidature de M. Hynes (Canada)
comme Président de la Commission.

2. M. MONTEIRO (Portugal) propose la candidature de M. Busacca (Italie) comme
Président de la Commission.

3. Comme il n’y a que deux présentations de candidature et conformément à
l’article 103 du règlement intérieur, le PRÉSIDENT PROVISOIRE invite la
Commission à choisir l’un des deux candidats par vote au scrutin secret.

4. Sur invitation du Président provisoire, Mme Akbar (Antigua-et-Barbuda),
M. Zaqueu (Mozambique) et M. Ghimire (Népal) agissent en qualité de scrutateurs .

5. Il est procédé à un vote au scrutin secret .

Nombre de bulletins : 171

Bulletins nuls : 2

Bulletins valables : 169

Abstentions : 7

Nombre de votants : 162

Majorité requise 82

Nombre de votes obtenus :

M. Busacca (Italie) . . . . . . 84

M. Hynes (Canada) . . . . . . . 77

M. Powles* . . . . . . . . . . 1

6. Ayant obtenu la majorité requise et le plus grand nombre de voix,
M. Busacca (Italie) est élu Président de la Troisième Commission .

La séance est levée à 17 h 10 .

* La candidature de M. Powles n’avait pas été proposée à la présidence de
la Commission (note du rédacteur de comptes rendus analytiques).


